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ARTICLE 4

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« – des logements dans la limite d'une surface hors œuvre nette globale inférieure à la
moitié  de  la  surface  hors  œuvre  nette  totale  du  programme  de  construction  dans  lequel  ces
logements sont inclus, à la condition que le programme de construction ait été établi par un tiers et
les demandes de permis de construire déjà enregistrées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de préciser une condition de surface pour autoriser les acquisitions en VEFA.


